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Croix-Rouge
internationale c +

«La Declaration de Vicrme»

line etape importante du droit humanitaire

Les resolutions de la XXC Conference internationale
de la Croix-Rouge, reunie ä Vienne en octobre 1965,
viennent de paraitre sous la forme d'une brochure
d'une trentaine de pages. Adoptees ä la cjuasi-unani-
mite par les Societes nationales de la Croix-Rouge,
du Croissant-Rouge et du Lion et Soleii-Rouges, ainsi
que par les Gouvernements signataires des Conventions

de Geneve, elles indiquent les lignes directrices
qui vont guider et inspirer, dans les annees ä venir,
l'activite multiple des organismes nationaux et inter-
nationaux de la Croix-Rouge.

Parmi ces quelque quarante resolutions, Celles qui
ont trait au droit humanitaire marquent une etape
importante etdoivent retenirspecialement l'attention.

En effet, les Gouvernements et Croix-Rouges reunis
ä Vienne ont souligne ä nouveau l'interet fondamen-
tal qu'ils portent aux Conventions de Geneve, ä leur
diffusion, ainsi qu'ä la necessite d'en assurer l'appli-
cation fidele en toute circonstance. Jamais ne s'est
manifestee plus fortement i'autorite que la commu-
naute des peuples accorde ä ces chartes cle civilisation
dont les principes essentiels doivent etrc egalement
observes dans les guerres civiles.

Depuis longtemps dejä, la Croix-Rouge se preoccupe
des grands clangers que revolution des armes et des
methodes de guerre fait courir aux populations
civiles et la Conference cle Vienne, constatant que
« la guerre indiscriminee constitue um danger pour
l'avenir de la civilisation », a declare solennellement,
dans sa resolution N° XXVIII, qu'il incombe ä tout
gouvernement et ä tout autre autorite engages dans
un conflit arme, d'observer au moins les principes
suivants:

-- Les parties engagees dans un conflit n'ont pas un
droit illimite quant au choix des moyens de nuire
ä Vennemi;

— il est interdit de lancer des attaques conire la
population civile cornme telle;

— une distinction doit etre faite en tout temps entre
les personnes participant aux hostilites et la
population civile, de telle sorte que cette derniere
soit epargnee autant que possible;

— les principes generaux du droit de la guerre s'ap-
pliquent aux armes nucleaires et similaires.

Ce texte est, ä notre epoque, le seul exemple cl'un
corps de principes concernant la protection des
populations contre les hostilites qu'ait proclame une
assemblee comprenant des delegues gouvernemen-
taux. II merite d'entrer dans l'histoire sous le nom
de « La Declaration de Vienne ».

Certes, la Conference etait consciente clu fait que
la protection veritable des populations reside avant
tout dans le maintien de la paix; aussi plusieurs
resolutions engagent-elles les org'anes de la Croix-
Rouge ä augmenter encore la contribution qu'ils
apportent dejä, dans leur domaine propre, ä la
comprehension entre les peuples.

Mais tant que subsiste ce qui echappe ä la competence

de la Croix-Rouge, ä savoir le risque de con-
flits armes ä travers le monde, quels qu'ils soient
« La Declaration de Vienne » doit rappeler ä tous
que seule l'observation des principes qu'elle enonce
peut sauvegarder, dans les circonstances extremes,
un minimum d'humanite, un minimum de civilisation
et faciliter par lä meme le retour ä la paix.

Ces textes doivent devenir partie integrante de la
loi et cle la pratique des Nations. La Conference a

demancle au Comite international do la Croix-Rouge
de s'y employer cle toutes ses forces. Celles-ci ne
sauraient cependant suffirc si ce dernier ne beneficie
pas, non seulement cle l'appui des Societes de la
Croix-Rouge et des Gouvernements, mais aussi cle

celui de tous les hommes de bonne volonte.

Seminaire cle Rabat pour les Societes nationales cle la Croix- et clu Croissant-Rouge
d'Africfue du Nord et clu Proche-Orient

Un seminaire organise en commun par la Ligue cles

Societes de la Croix-Rouge et le Croissant-Rouge
marocain s'est deroule ä Rabat du 23 au 30 mai 1966,

avec la participation de representants des Societes
nationales de la Croix- et du Croissant-Rouge cles

pays nords-africains et clu Proche-Orient. Les pre-
paratifs de cette reunion ont ete assumes pour une
tres large part par le delegue de la Croix-Rouge
suisse au Maroc, M. A. Ed. Reinhard et sa collabora-

trice, Mn° Jeanne Juillerat. Place sous la direction
d'un delegue de la Ligue, le Seminaire de Rabat a
fourni en particulier aux participants la possibilite
d'echanger leurs experiences et de resserrer les liens
entre Societes nationales de pays voisins. La Croix-
Rouge suisse, qui « parraine» le Croissant-Rouge
marocain etait representee par sa vice-presidente,
Mlle Helen Vischer et M. J. Pascalis, secretaire general
adjoint.
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I ,e President de la Ligue des Societes de la (Iroix-
K ouge hote de la Croix-Rouse suissc a Berne

En sejour ä Geneve oü il participait ä des reunions
des dirigeants de la Croix-Rouge internationale, le
nouveau President do la Ligue des Societes dc la
Croix-Rouge, M. Jose Barroso Chavez, do Mexico, a

profitc de sa presence en Suisse pour sc rendre ä

Berne et y visiter, en particuher, les services ccn-
Iraux de notre Institution. Accompagne de M. Henrik
Beer, secretaire general de la Ligue, il a ete accucilli
par le Prot'esseur A. von Albertini, president de la
Croix-Rouge suisse et quelques-uns do ses collabora-
tcurs. M. Barroso a ensuite visile les deux impor-
tantes et recentes realisations de la Croix-Rouge
suisse: le nouveau complexe du Laboratoire central
de la transfusion cle sang ct la Centrale de Materiel
de Wabern. II s'est ensuite rendu au Palais federal oü
il a ete regu en audience par M. le conseiller federal
Willy Spühler, chef du Departement politique federal.

Le president de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge a tenu ä remercier le Gouvernement suisse et
la Croix-Rouge suisse cle l'appui tres genereux ac-
corde par notre pays aux actions internationales de

secours, ainsi qu'au programme de developpement
des Societes nationales de creation recente. II s'est

par ailleurs declare vivement impressionne par l'acti-
vite tres importante deployee par la Croix-Rouge
suisse sur le plan national.

Notre photo: ä droite, M. le Projesseur A. von Albertim,
president de la Croiv-Rouge suisse, accueille au siege central

de notre Societe, M. Jose Barroso Chavez, nouveau
president de la Ligue des Societes de la Croix-Rouge.

En traute internationale

A Skoplje, lc « quartier suisse » vit et se developpe

Des nouvelles — de bonnes nouvelles — nous sont
parvenues dernicremcnt de Skoplje. Deux ans apres
leur inauguration, les 11 pavilions prefabriques que
la Croix-Rouge suisse avail offerts ä la Croix-Rouge
macedonienne ä l'intention cles victimes du tremble-
ment de terre du 26 juillct 1963, ont fait leurs
preuves. Les families qui les habitent — des families
d'ouvriers, cle techniciens, d'instituteurs -- se de-
clarent enchantees de la qualite de la construction,
cle la grandeur cles locaux, cle leur ctancheite contre
le i'roicl et le chaud, de la qualite aussi des installations

sanilaires et de l'heureuse conception des
cuisines. Les canalisations d'eau fonetionnent bien. Des

jardinets ont ete amenages autour des pavilions
qui sont maintenant desservis par cles voies d'acces

asphaltees. Les maisons n'ayant point de caves, des

remises ont ete construites contre les fagacles laterales
des pavilions.

II y a un peu plus de deux ans, dans le comptc-
renclu de la remise oi'ficielle des cles des maisons
suisses au president de la Croix-Rouge macedonienne,
nous ecrivions: « elles sont sorties de terre comme
une promesse de printemps. Elles sont sorties de la
boue, solides et confortables. Dans quelques semaines
des arbres fleuriront tout ä cöte ».

Cette promesse cle renaissance a ete tenue. Quelques

centaines de personnes dont le seisme cle juillet

1963 avait fait cles sinistres, des sans-abns, y ont re-
appris ä vivre, ä esperer. Ceci gräce ä la generosite
cle notre population qui une fois de plus, ä l'occasion
cle cette catastrophe, avait prouve que la solidarity
internationale, de nos jours, n'est pas un vain mot.

Aide au Centre educatif italo-suisse de Rimini

Le Comite central a octoye un credit de 5000 francs
pour l'achat d'une nouvelle installation dc cuisine
clestinee au « Centro educativo italo-svizzero» de
Rimini. Ce village d'enfants qui avait ete erige ä
l'issue de la derniere guerre par le Don suisse s'est
mue au cours des annees en un important centre
pedagogique place sous la direction d'une Suissesse.
II comporte une ecole primaire, deux classes
speciales pour enfants retardes, une section pour enfants
en bas age, ainsi que le service d'orientation medical,
psychologique et pedagogique desservant la Province
de Forli. De nombreuses educatrices et assistantes
sociales tessinoises y ont fait des stages pratiques en
vue de perfectionner leur formation. Le centre de-
ploie son activite dans des locaux de fortune pour
la plupart et dans des conditions assez difficiles. Les
nouvelles installations culinaires offertes par la
Croix-Rouge suisse repondaient ä une urgente neces-
site.
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